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 Syndicat Intercommunal du Sud-Ouest pour la Conservation de la Nature 
 

 

 
Séance du comité du SICONA Sud-Ouest 

 
 

 
Les délégué(e)s des communes, membres auprès du SICONA Sud-Ouest sont prié(e)s de bien vouloir assister à 

la prochaine réunion du comité, qui aura lieu à la Maison Communale à Bertrange, salle des 
cérémoinies, le mardi, 9 juin 2026 à 18.00 heures. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR : 

1. Rapport de la séance du Comité du 24 mars 2026 – Approbation. 

2. Personnel : Organigramme prévisionnel et actualisé commun des syndicats SICONA-Centre et SICONA-Sud-
Ouest – Présentation. 

3. Finances - Création, respectivement adaptation de certains tarifs à facturer pour diverses semences – 

Décisions. 

4. Contrats et conventions et acte notarié : 
4.1. Acquisition de fonds, sis à Garnich, parcelle cadastrale 2002/4082, lieu-dit « Tëscht de Bëscher », section -

B- de Garnich, contenance de 60.83 ares, en vue de la réalisation de projets à vocation écologique – 
Décision quant à l’acte notarié. 

4.2. Convention relative à la mise à disposition d’un bien immobilier aux fins de l’exploitation d’une installation 
photovoltaïque avec la Regional Energie Cooperative s.c. – Décision.  

4.3. Conventions entre le porteur de projet initiateur et les porteurs de projets partenaires dans le cadre du 
projet Natur genéissen – Décisions.  

4.4. Convention de collaboration avec la Ville de Esch-sur-Alzette en vue d’une éventuelle adhésion future au 
syndicat - Décision. 

4.5. Conventions dans le cadre du projet « Natur genéissen » (concernant la production et l’utilisation du logo)  
– Décisions. 

5. Eventuelle acquisition commune d’un broyeur de haute performance, ensemble avec le SICONA Centre – 
Présentation et discussion. 

6. Projet « Natut genéissen » - Cahier des charges à appliquer par les services d’éducation et d’accueil (SEA), 
participantes – Décision.   

7. Projet de fusion des syndicats SICONA-Centre et SICONA-Sud-Ouest – Suites.  

8. Informations en faveur des membres du comité, afin de leurs fournir des éléments clé, en vue de les mettre en 
mesure de répondre de manière ciblée à des questions provenant de la population des communes membres. 

9. Divers. 

Bertrange, le 21 mai 2026 

Pour le bureau du SICONA Sud-Ouest, 
 

 

Le président,                                                                                                                                  Le secrétaire, 
 

(s.) Marc BISSEN                           (s.) Claude ELSEN 
 

Remarques : 
 

1. Les pièces à l’appui des points à l’ordre du jour sont à disposition des membres du comité pour inspection au Centre 
de Biodiversité, 12, rue de Capellen à Olm. A toutes fins utiles, les délégués recevront dans les meilleurs délais un 
document rassemblant les pièces à l’appui utiles dans le cadre de la préparation de la séance du comité, soit par 
courriel, soit par courrier postal. 

2. La présente convocation est adressée aux communes qui sont membres du SICONA-Sud-Ouest pour information et 
en particulier en vertu de l’article 14 de la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de 
communes. 
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